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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 6, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Chaque année, le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles subis par des mineurs dans le cadre d'un stage, d'une période de formation 
en milieu professionnel ou d'un contrat d'apprentissage.

Ce rapport présente, par région académique, le nombre d'accidents, leur gravité, les secteurs 
d'activité et les filières de formation concernés, les contrôles effectués par l'inspection du travail, les 
sanctions prononcées et les suites données.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La sinistralité des mineurs en formation professionnelle est un phénomène important et pourtant 
mal documenté. Les chiffres disponibles sont parcellaires et dispersés entre plusieurs 
administrations. L'Assurance maladie dénombrait plus de 10 000 accidents du travail d'apprentis 
pour la seule année 2019. L'Institut national de recherche et de sécurité estime que les moins de 25 
ans sont 2,5 fois plus exposés aux accidents du travail que les autres salariés. Plusieurs dizaines de 
jeunes travailleurs meurent chaque année sur leur lieu de formation.

Malgré l'ampleur de ces chiffres, il n'existe aujourd'hui aucun document public consolidant 
l'ensemble des données relatives aux accidents du travail des mineurs en formation professionnelle. 

Ce rapport annuel permettra au Parlement et à l'ensemble des acteurs concernés de disposer d'un 
état des lieux fiable, de suivre les évolutions dans le temps et d'évaluer l'efficacité des mesures de 
protection.


